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Attribution d’une subvention de 6 000 euros à l’Association Roulez Jeunesse pour 
l’organisation du festival "Roulez jeunesse", du 9 au 11 septembre 2016. 

Direction des Evènements et Animation 

Rapporteur : M. CUCHERAT Yann 
 

SEANCE DU 4 JUILLET 2016 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 7 JUILLET 2016 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 27 JUIN 2016 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 7 JUILLET 2016 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 13 JUILLET 2016 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme 
LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, 
M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, 
Mme BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, 
M. LEVY, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme 
HAJRI, Mme SANGOUARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, 
Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. FENECH (pouvoir à Mme ROUX de BEZIEUX), 
M. BRAILLARD, Mme MANOUKIAN (pouvoir à Mme RABATEL), M. HAVARD (pouvoir à Mme BERRA), 
Mme de LAVERNEE (pouvoir à Mme SANGOUARD), M. ROYER 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2016/2213 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 6 000 EUROS A 
L’ASSOCIATION ROULEZ JEUNESSE POUR 
L’ORGANISATION DU FESTIVAL "ROULEZ JEUNESSE", 
DU 9 AU 11 SEPTEMBRE 2016. (DIRECTION DES 
EVÈNEMENTS ET ANIMATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 8 juin 2016 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
L’Association Roulez Jeunesse (dont le siège est situé Porte de la 

Voute au Parc de la Tête d’Or à Lyon 6e) organise la 2e édition de la manifestation 
« Roulez Jeunesse » du vendredi 9 au dimanche 11 septembre 2016. 

 
Cette Association a pour but la production et la diffusion de concerts 

et spectacles vivants, ainsi que le développement de projets artistiques. Tout au 
long de l’année, l’Association Roulez Jeunesse prépare des événements culturels 
et des rassemblements autour du vélo. L’Association souhaite faire découvrir et 
perdurer la relation art-vélo. 

 
Cet événement est unique en France du fait de sa transversalité et son 

format puisqu’il mêle musique et pratique du vélo. 
 
La première édition en 2014 a rassemblé 2 882 festivaliers, 

80 bénévoles et 23 concerts étaient organisés sur 3 lieux différents et sur 3 jours 
comme cette année. Les activités étaient diverses et variées : un mini marché du 
vélo, une exposition-vente de casque, un concours de chambre à air, un tournoi de 
« bike-polo », un goldspring : un sprint à vélo en duel simulé sur des rouleaux 
reliés à des capteurs informatiques et de nombreux concerts se sont produits (pop, 
rock, electro, techno…). 

 
Cette année, il aura lieu principalement au Parc de la Tête d’Or au sein 

du Vélodrome, endroit historique peu connu des Lyonnais, le samedi et le 
dimanche de 9h00 à 22h00. Il permettra de favoriser l’accès au plus grand nombre 
et à un public de tout âge. 

 
D’autres lieux d’activités sont prévus au Transbordeur à Villeurbanne, 

le samedi de 22h00 à 5h00 du matin et des lieux du centre-ville de Lyon sont 
encore à l’étude. La soirée d’ouverture aura lieu le vendredi soir au cœur de la 
ville. La programmation est en cours de réalisation. 

 
Dans le but de créer un « week-end vélo » à Lyon, l’Association 

souhaite se rapprocher de l’événement « Lyon Free Bike » qui se déroulera 
également au Parc de la Tête d’Or le 11 septembre 2016, ce qui créera des 
connexions afin d’enrichir les deux organisations. 
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Les objectifs de l’Association « Roulez Jeunesse » pour cette 2e 
édition sont de : 

 
- promouvoir la pratique du vélo auprès du plus grand nombre ; 
- favoriser l’accès à des publics éloignés du réseau culturel et sportif 

par la mise en place d’actions de médiation ; 
- proposer des activités originales et des concerts au Vélodrome du 

Parc de la Tête d’Or ; 
- pérenniser ce rendez-vous à la fois sportif, musical et artistique à 

Lyon. 
 
L’organisation de cette manifestation permet ainsi de participer à la 

promotion des sports de plein air en milieu urbain et de contribuer au 
rayonnement de la ville de Lyon par le caractère inédit de cette manifestation. 

 
Cette année, l’Association sollicite une subvention à hauteur de 

8 000 euros. Le budget prévisionnel de cette manifestation s’élève à 64 684 euros. 
 
En raison de l’intérêt que présente la manifestation sur les plans 

sportif et culturel, ainsi que pour le rayonnement de la ville, je propose d’allouer 
une subvention de 6 000 euros à l’Association Roulez Jeunesse. 

 
La délégation aux Sports souhaite soutenir l’événement à hauteur de 

4 000 euros. La délégation Grands événements souhaite également allouer une 
subvention de  2 000 euros à l’Association. 

 
Vu l'avis du Conseil du 6e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Sports, Jeunesse, Vie associative ; 
 

DELIBERE 

 
1. Une subvention de 6 000 euros est allouée à l’Association Roulez 

Jeunesse pour l’organisation de la manifestation « Roulez Jeunesse », du 9 au 
11 septembre 2016. 

 
2. La dépense de 4 000 euros sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget 2016, programme EVENSPORT, opération EVENSPOR, ligne de crédit 
n° 44 036, fonction 415, imputation 6574. 

 
3. La dépense de 2 000 euros  sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget 2016, programme EVENCULT, opération AUTCULT, ligne de crédit 
n° 43985, nature 6574, fonction 024, chapitre 65. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Y. CUCHERAT 


